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Un accompagnement individuel si besoin
Après avoir pris le temps de réfléchir à ses objectifs et échangé avec 
sa famille, son entourage et ses associés, il est maintenant opportun 
de prendre des décisions et de clarifier son projet de transmission. Il 
est possible d’être accompagné par le conseiller transmission de son 
choix pour être guidé à différents niveaux de son projet personnel. Cela 
inclut l’évaluation de la valeur de l’exploitation, les aspects juridiques et 
fiscaux, le statut du conjoint et la manière de transmettre aux enfants. 
L’accompagnement sera adapté aux objectifs et besoins spécifiques du 
cédant. Certes, les conseillers ne disposent pas de solutions miracles 
toutes faites, mais ils sont aptes à proposer différentes hypothèses pour 
permettre de retenir la plus adaptée à la situation. Ils peuvent également 
accompagner dans la formalisation des documents et dans les diverses 
démarches nécessaires.
Il faut savoir prendre son temps et aller à la rencontre des différents 
interlocuteurs afin d’ouvrir le champ des possibles. Chaque occasion 
d’échanger, de rencontrer ou de se former offre la possibilité de disposer 
d’éléments et de points de vue nouveaux.

Transmission : une étape qui se réfléchit  
et se prépare
La préparation à la transmission permet de prendre le temps nécessaire pour identifier les meilleures 
options. Pour cela, les cédants disposent de toute une boîte à outils pour bien réussir cette dernière 
étape de leur vie professionnelle.

A lors que la reprise d’une 
ferme pour s’instal-
ler se prépare via une 
réflexion approfondie 

et la formulation d’hypothèses 
afin d’identifier la situation 
idéale pour le repreneur et ses 
partenaires, la transmission 
d’une exploitation agricole est 
souvent abordée sans une telle 
introspection. Pourtant, elle 
représente également un projet 
de vie, une phase de construction 
nouvelle qui nécessite réflexion 
et préparation pour identifier 
les meilleures options tant pour 
le futur cédant que pour son 
entourage. Elle aide également à 
se familiariser avec la vie d’après.

Partir sur de bonnes 
bases
Lorsque l’on entreprend la 
construction d’une maison ou 
d’un bâtiment, nous sollicitons 
des prestataires extérieurs pour 
obtenir des conseils et établir des 
plans. Nous comparons plusieurs 
devis, déterminons les priorités 
et les objectifs, puis nous optons 
pour ce qui nous semble le plus 
adapté. Une fois le projet lancé, 
nous supervisons les travaux et 
nous profitons du résultat final. 
Tout cela nécessite une rencontre 
avec différents intervenants et 
une réflexion approfondie, en 
tenant compte d’éventuelles 
contraintes et des obligations. 

De la même façon, la planifica-
tion d’un projet de transmission 
exige une réflexion préalable 
pour établir des bases solides. Il 
est essentiel de prendre le temps 
de considérer différents aspects, 
de faire des choix éclairés, et 
ce, en fonction de ce qui corres-
pond le mieux à vos besoins et 
aspirations.

Un rendez-vous au PIT
Souvent, la première étape de 
cette réflexion consiste à par-
ticiper à un temps d’échange 
sur la transmission. C’est une 
introduction utile où l’on aborde 
généralement les thèmes princi-
paux, ce qui permet de prendre 
connaissance des enjeux et d’ex-
plorer des idées grâce à différents 
intervenants, des représentations 
théâtrales, des rencontres speed 
dating... Cependant, dans un 
laps de temps aussi court, il n’est 
pas possible d’examiner tous les 
aspects, en particulier ceux liés à 
votre situation personnelle.
C’est dans cette idée que sont 
proposés des rendez-vous au 
PIT (Point Info Transmission), 
un dispositif (1) gratuit pour les 
agriculteurs permettant d’abor-
der les principales questions sur 
la transmission afin d’élaborer 
un plan d’actions personnalisé. 
À ce stade, il ne s’agit pas encore 
de formaliser un projet de trans-
mission, mais plutôt de clarifier 
vos besoins et vos principales 
interrogations. Nous fournissons 
des réponses basées sur les infor-
mations disponibles afin de vous 

orienter vers les acteurs compé-
tents en fonction des besoins.

Des formations  
en complément
En complément, des sessions de 
formation permettront de rece-
voir une information ciblée sur 
certains aspects, tout en fournis-
sant des outils précieux pour la 
réussite du projet de transmis-
sion. Elles offrent une opportu-
nité d’approfondir des problé-
matiques telles que la retraite, 

la fiscalité, la transmission aux 
enfants, les aspects juridiques, 
les relations humaines, ou encore 
la vie après la retraite. Tout au 
long de la carrière de l’exploitant, 
les fonds Vivea peuvent être sol-
licités pour le financement de ce 
type de formation.

Le Point Info Transmission est un dispositif gratuit pour les agriculteurs 
permettant d’aborder les principales questions sur la transmission 
afin d’élaborer un plan d’actions personnalisé.
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(1) : Depuis le 1er janvier 2020, 
la Région et la Draaf Grand Est 
ont labellisé une structure par 
département comme Point Info 
Transmission (l’Adasea pour la 
Marne) et financent ce dispositif.

Vous souhaitez transmettre votre exploitation ?
N’hésitez pas à prendre rendez-vous au Point Info Transmission 
de l’Adasea de la Marne (03 26 04 74 09 ou pit51@adasea.net) 
auprès de Caroline Ledeuil, conseillère PIT. 
Retrouvez également le PIT sur sa page Facebook.

Point Justice à l’Adasea : qui peut en bénéficier ?
Labellisée Point Justice, l’Adasea de la Marne accueille toute personne devant faire face à des 
problèmes juridiques ou administratifs et n’ayant pas encore d’avocat, afin de leur permettre d’obtenir 
une consultation gratuite.

L’accès au droit vise à 
permettre à toute per-
sonne de connaître ses 
droits et ses obligations 

en dehors de toute procédure 
contentieuse et de bénéficier 
des moyens de les faire valoir 
ou de les exécuter grâce à l’in-
tervention de professionnels ou 
d’associations. Une des actions 
du Conseil Départemental de 
l’Accès au Droit (CDAD) de la 
Marne est de mettre en place des 
Points Justice, y compris dans 
une structure du secteur agri-
cole pour accueillir entre autres 
des exploitants. En effet, souvent 
seuls face à leurs difficultés, les 
agriculteurs et viticulteurs ne 
savent parfois pas vers quel pro-
fessionnel se tourner pour trou-
ver une aide, un renseignement, 

une information en faveur d’une 
procédure préventive.

Bon de consultation  
ou bon de victime
Un Point Justice est un lieu 
d’accueil gratuit et permanent, 
apportant aux personnes n’ayant 
pas encore d’avocat et devant 
faire face à des problèmes juri-
diques ou administratifs, une 
information de proximité sur 
leurs droits et devoirs. Labelli-
sée Point Justice depuis fin 2022, 
l’Adasea est habilitée à délivrer 
des « bons de consultations » et 
des « bons de victimes » à toute 
personne (exploitant agricole ou 
non) et à les orienter vers les pro-
fessionnels adéquats. Ces deux 
types de bons permettent d’avoir 

un rendez-vous gratuit avec un 
avocat, spécialisé en droit rural 
si besoin, afin d’être guidé dans 
les démarches nécessaires à réali-
ser. Si les « bons de consultation »  
sont accessibles aux personnes 
non imposables, toute personne 
victime d’une infraction pénale 
(violences conjugales, dégâts sur 
une voiture avec délit de fuite…) 
peut bénéficier d’un « bon de 
victime ». Lors de la délivrance 
d’un bon, le point justice remet 
au bénéficiaire une liste des per-
manences d’avocats. Une liste des 
avocats de la Marne peut aussi 
être donnée aux personnes impo-
sables ayant besoin de conseils 
juridiques.

Labellisée Point Justice depuis fin 2022, l’Adasea est habilitée à délivrer 
des « bons de consultations » et des « bons de victimes » notamment aux 
exploitants viticoles et à les orienter vers les professionnels adéquats.
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Point Justice
Pour prendre rendez-vous au Point Justice de l’Adasea de la Marne, 
contactez le 03 26 04 74 09.
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